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CALCUL DES SURFACES UTILES BRUTES LOCATIVES

DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE
2 Rue Henri Barbusse, 13001 Marseille
Parcelle cadastrée section 801 I n°175

BATIMENT UNIQUE
R+2

- hsp : hauteur sous plafond

- hsfp : hauteur sous faux plafond

- Précision des mesures linéaires à ± 2cm

FICHIER : 

REF : 09225

PROD : MBO

GE : HDC

NOTA : - Les coordonnées sont dans un système local (indépendant).

- Le nivellement est dans un système local (indépendant).

- Ce plan fait apparaître les placages et habillages de murs lorsqu'ils existent.

Les éléments non visibles ne sont pas représentés.

hspf: 2.99

Z = 12.00
Nivelempent (système local)

Hauteur sous faux plafond Date : Le 27/08/2025
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